La question de l'homoparentalité relève non seulement du débat national, mais aussi du débat européen. En effet, le droit pour les homosexuels à fonder des familles est une revendications qui relève de la Cour européenne des droits de l'homme, laquelle est autorisée à condamner un état lorsqu'un jugement rendu par ses tribunaux n'est pas conforme à la charte européenne des droits de l'homme. 

Ci-dessous sont résumés deux affaires récentes qui montrent la position de la Cour vis-à-vis des homosexuels. 

Arrêt Karner c. l’Autriche du 14 juillet 2003

M. Karner avait vécu et cohabitait depuis 1989 avec son compagnon dans un appartement loué par ce dernier. Atteint du sida, le compagnon de M. Karner décéda en 1994. Alors que celui-ci avait désigné M. Karner comme son successeur, le propriétaire de l’appartement, désireux de mettre un terme au bail, introduisit une action en résiliation. Les juridictions de fond déboutèrent le propriétaire, considérant que la législation pertinente tendait à assurer une protection dans le domaine du logement aux personnes ayant vécu ensemble sans être mariées et ce, sans faire de distinction selon la nature hétérosexuelle ou homosexuelle de la relation. Saisie ensuite de l’affaire, la Cour suprême considéra au contraire que la législation devait être interprétée en fonction de l’intention du législateur lors de son élaboration. Or, si à l’époque, en 1974, le législateur autrichien avait entendu faire bénéficier le « compagnon de vie » (Lebensgefäharte) de la personne décédée du droit légal à la transmission du bail, il n’avait pas eu l’intention d’étendre cette protection au partenaire survivant d’une relation homosexuelle, quand bien même celle-ci aurait été durable et stable.

Arrêt rendu par une chambre de la Cour européenne des droits de l’homme : par six voix contre une.

Art. 8 de la CEDH : droit au respect de la vie privée et familiale

§1 Toute personne a droit au respect de la sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa correspondance. 

Art. 14 de la CEDH : interdiction de la discrimination

Alors que M. Karner invoquait une discrimination - fondée sur l’orientation sexuelle - dans la jouissance des droits que lui confère l’article 8 de la Convention européenne, la Cour a restreint le champ du débat, préférant se placer sur le seul terrain de la discrimination dans la jouissance du droit au respect du domicile – et non sur dans celle de la vie privée ou familiale. La Cour s’est ainsi dispensée de trancher l’épineuse question d’un éventuel droit au respect de la vie familiale pour les couples homosexuels.

Appelée à se prononcer au titre de l’article 14, combiné avec l’article 8 de la Convention, la Cour reconnaît que le droit pour le partenaire survivant de succéder au bail tombe sous l’empire du droit au respect du domicile. Une approche socio-économique plaide en faveur de la garantie automatique d’un tel droit par l’article 8. Par conséquent, lorsqu’un Etat accorde un tel droit à la continuation du bail, celui-ci ne peut être accordé de manière discriminatoire.

N’ayant pu avancer des raisons convaincantes et solides pour justifier l’interprétation étroite de la disposition en question, le Gouvernement autrichien a méconnu l’article 14 combiné avec l’article 8 de la Convention.

Pourtant, elle ne saurait éviter d’aborder la question brûlante du droit au respect de la vie familiale combiné avec l’article 14 eu égard aux couples homosexuels… surtout qu’en Europe de 2005 se multiplient les diverses formes de partenariats homosexuels…

Arrêt Fretté c. France du 26 février 2002

La Cour dit :

· par quatre voix contre trois  qu’il n’y a pas eu violation de l’article 14 de la Convention européenne des Droits de l’Homme (interdiction de la discrimination) combiné avec l’article 8 (droit au respect de la vie privée et familiale) 

· et, à l’unanimité, qu’il y a eu violation de l’article 6 de la Convention (droit à un procès équitable). 

En application de l’article 41 (satisfaction équitable), la Cour alloue au requérant 3 500 euros pour frais et dépens. 

Griefs

Le requérant se plaint de ce que la décision rejetant sa demande d’agrément en vue d’une adoption s’analyse en une ingérence arbitraire dans sa vie privée et familiale car elle se fonderait exclusivement sur un a priori défavorable envers son orientation sexuelle. Il invoque à cet égard l’article 14, combiné avec l’article 8. Il se plaint aussi de ne pas avoir été convoqué à l’audience tenue par le Conseil d’Etat, en violation de l’article 6 § 1.

Décision de la Cour

Article 14 combiné avec l’article 8

La Cour est d’abord amenée à rechercher si les faits du litige se situent dans le champ d’application de l’article 8 et, partant, de l’article 14. 

La Cour note que la Convention ne garantit pas, en tant que tel, un droit d’adopter. Le droit au respect d’une vie familiale présupposant l’existence d’une famille, l’article 8 ne protège pas le simple désir de fonder une famille. Toutefois, le droit interne français autorise toute personne célibataire - homme ou femme - à faire une demande d’adoption et il apparaît que les autorités françaises ont rejeté la demande d’agrément du requérant en se fondant implicitement mais certainement sur sa seule orientation sexuelle. La Cour en conclut qu’il y a eu une différence de traitement reposant sur l’orientation sexuelle du requérant, notion qui est couverte, à n’en pas douter, par l’article 14. Le droit garanti au requérant par l’article 343-1 du code civil, qui tombe sous l’empire de l’article 8, est dès lors atteint sur le fondement déterminant de son orientation sexuelle et l’article 14 trouve à s’appliquer.

Examinant le bien-fondé du grief, la Cour constate d’abord que les décisions de rejet de la demande d’agrément poursuivaient un but légitime : protéger la santé et les droits des enfants pouvant être concernés par une procédure d’adoption, pour laquelle l’octroi d’agrément constitue en principe une condition préalable. La Cour rappelle que les Etats contractants jouissent d’une certaine marge d’appréciation pour déterminer si et dans quelle mesure des différences entre des situations à d’autres égards analogues justifient des distinctions de traitement juridique. Dans une affaire comme celle de l’espèce où les questions délicates soulevées touchent à des domaines où il n’y a guère de communauté de vues entre les Etats membres du Conseil de l’Europe et où, de manière générale, le droit paraît traverser une phase de transition, il faut laisser une large marge d’appréciation aux autorités de chaque Etat, qui sont en prise directe et permanente avec les forces vitales de leur pays et donc en principe mieux placées qu’une juridiction internationale pour évaluer les sensibilités et le contexte locaux. 

Dans la présente affaire où sont en cause les intérêts concurrents du requérant et des enfants pouvant être adoptés, force est de constater que la communauté scientifique - et plus particulièrement les spécialistes de l’enfance, les psychiatres et les psychologues - est divisée sur les conséquences éventuelles de l’accueil d’un enfant par un ou des parents homosexuels, compte tenu notamment du nombre restreint d’études scientifiques réalisées sur la question à ce jour. S’ajoute à cela les profondes divergences des opinions publiques nationales et internationales, sans compter le constat de l’insuffisance du nombre d’enfants adoptables par rapports aux demandes. Dans ces conditions, les autorités nationales, ont légitimement et raisonnablement pu considérer que le droit de pouvoir adopter dont le requérant se prévalait selon l’article 343-1 du code civil trouvait sa limite dans l’intérêt des enfants susceptibles d’être adoptés, nonobstant les aspirations légitimes du requérant et sans que soit remis en cause ses choix personnels.

Article 6 

La Cour rappelle que le principe de l’égalité des armes – l’un des éléments de la notion plus large de procès équitable – requiert que chaque partie se voie offrir une possibilité raisonnable de présenter sa cause dans des conditions qui ne la placent pas dans une situation de net désavantage par rapport à son adversaire. Ceci implique en principe le droit pour les parties à un procès de prendre connaissance de toute pièce ou observation soumise au juge. 

� La Cour européenne des Droits de l’Homme a été créée en 1959 à Strasbourg pour connaître des allégations de violation de la Convention européenne des Droits de l’Homme de 1950. Le 1er novembre 1998 elle est devenue permanente, mettant fin au système initial où deux organes fonctionnant à temps partiel, la Commission et la Cour européennes des Droits de l’Homme, examinaient successivement les affaires.








